
 
 

LE TECHNICIEN DE L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILALE 
 
 

 
1.1 DEFINITION DE LA PROFESSION ET CONTEXTE DE L’INTERVENTION 
 
 
Les techniciens de l’intervention sociale et familiale effectuent une intervention sociale 
préventive, éducative et réparatrice visant à favoriser l’autonomie des personnes et leur 
intégration dans leur environnement et à créer ou restaurer le lien social.  
 
Ils accompagnent et soutiennent les familles, les personnes en difficulté de vie ou en difficulté 
sociale, les personnes âgées, malades ou handicapées. Ces interventions s’effectuent au 
domicile, habituel ou de substitution, dans leur environnement proche ou en établissement. 
Les établissements et services employeurs sont notamment ceux visés par l’article L312-1 du 
code de l’action sociale et des familles.  
 
Ils élaborent leur intervention avec la personne aidée en collaboration avec l’équipe de travail 
et leur encadrement en fonction des besoins de la personne ou d’un groupe de personnes ou 
conformément à un mandat et dans le cadre du projet de service. Le projet d’intervention ainsi 
élaboré définit et hiérarchise les objectifs de cette intervention, précise les moyens devant être 
utilisés pour les atteindre. Les techniciens de l’intervention sociale et familiale mettent en 
œuvre l’intervention et évaluent son  déroulement avec la personne aidée, l’encadrement et, le 
cas échéant les partenaires extérieurs. 
 
Les activités de la vie quotidienne constituent le support privilégié de l’intervention des 
techniciens de l’intervention sociale et familiale. En appui de ces actes, les techniciens de 
l’intervention sociale et familiale proposent et transmettent l’ensemble des savoirs nécessaires 
en vue de leur réalisation par les personnes elles-mêmes.  
 
Les techniciens de l’intervention sociale et familiale ont un rôle d’accompagnement social des 
usagers vers l’insertion. Ils contribuent au développement de la dynamique familiale et 
soutiennent tout particulièrement la fonction parentale. 
 
Les techniciens de l’intervention sociale et familiale conduisent des actions individuelles ou 
collectives dans un cadre pluriprofessionnel et de partenariat. 
 
Les techniciens de l’intervention sociale et familiale sont à leur niveau garants du respect des 
droits fondamentaux des usagers et se doivent d’adopter une attitude cohérente avec l’éthique 
de l’intervention sociale et des missions confiées. 
 


